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1. INTRODUCTION ET CONTEXTE 

Le Service de médiation en matière d’endettement agricole (SMMEA) est un service fédéral administré 

par Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC). Le SMMEA tire son origine de la Loi sur la médiation en 

matière d’endettement agricole (1997, ch. 21), entrée en vigueur en 1998 en remplacement de 

l’ancienne Loi sur l’examen de l’endettement agricole (1986), qui était une réponse aux difficultés 

financières généralisées rencontrées par les agriculteurs au début des années 1980. Le SMMEA vise à 

réunir les agriculteurs insolvables et leurs créanciers dans un cadre neutre en compagnie d’un 

médiateur pour en arriver à une solution mutuellement acceptable. Le SMMEA est offert par le 

gouvernement du Canada en tant que service gratuit, volontaire et confidentiel. 

 

L’article 28 de la Loi sur la médiation en matière d’endettement agricole (1997, ch. 21) exige que le 

ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire (AAC) procède tous les cinq ans à un examen du Service 

de médiation en matière d’endettement agricole (SMMEA) et présente au Parlement un rapport 

détaillant le contexte dans lequel évolue le SMMEA et les conclusions de l’examen. Conformément aux 

dispositions de la Loi sur la médiation en matière d’endettement agricole, cet examen et le rapport 

connexe couvrent les exercices financiers 2016‑2017 à 2020‑2021. 

 

L’examen traite de sujets liés à la pertinence et à l’efficacité du SMMEA et formule des 

recommandations pour l’amélioration de la législation et des services. L’examen a été achevé entre août 

et novembre 2021 et reposait sur trois principales sources de données : 

 Examen de la documentation et des données du SMMEA, y compris l’utilisation du service au 

cours des cinq dernières années. D’autres renseignements disponibles auprès de Statistique 

Canada ainsi que des rapports et des documents accessibles au public sur la situation financière 

des agriculteurs ont également été examinés pour clarifier les tendances économiques et 

sectorielles qui expliquent le besoin du SMMEA. 

 Entrevues avec un total de 30 intervenants, dont 10 consultants et médiateurs financiers, neuf 

créanciers, huit agriculteurs et trois agents de programme du SMMEA. Ces entretiens étaient 

fondés sur des guides d’entrevue semi‑structurée et duraient environ 60 minutes. 

 Sondages auprès des agriculteurs et des créanciers qui avaient participé au SMMEA pendant la 

période d’examen. Au total, 210 sondages auprès des agriculteurs et 162 sondages auprès des 

créanciers ont été réalisés auprès d’agriculteurs et de créanciers de tout le pays. 
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2. PERSPECTIVE SUR LE SECTEUR AGRICOLE ET L’ÉCONOMIE AGRICOLE DU CANADA 
PENDANT LA PÉRIODE D’EXAMEN 

Les agriculteurs canadiens ont connu une situation financière généralement saine au cours de la période 

d’examen, avec un revenu net entre 2016 et 2020 supérieur à la moyenne des 20 dernières années en 

termes réels.1 Alors que 2018 et 2019 ont été plus faibles en raison d’importantes augmentations des 

dépenses comme les aliments pour animaux,2 cela a été compensé par une année 2020 forte, grâce à la 

demande d’exportation de céréales et d’oléagineux, ainsi que par la baisse des prix du carburant et des 

engrais.3 

 
Figure 2.1 Revenu net réalisé au Canada (2001‑2020) 

 

 
   

 

 

 

  

                                                           
1 Le revenu net réalisé est le revenu monétaire net plus le revenu en nature (par exemple, les produits 
autoconsommés) moins les dépenses d’exploitation et les amortissements.  
2 « Revenu agricole, 2018 ». Statistique Canada. Disponible à l’adresse : www150.statcan.gc.ca/n1/daily-
quotidien/190528/dq190528a-fra.htm. 
3 « Revenu agricole, 2020 ». Statistique Canada. Disponible à l’adresse : www150.statcan.gc.ca/n1/daily-
quotidien/210526/dq210526b-fra.htm. 
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La dette agricole affiche une tendance à la hausse depuis 2014; en 2020, la dette agricole totale du 

Canada a atteint 116  milliards de dollars. Toutefois, le ratio d’endettement du secteur agricole et les

paiements d’intérêts qui en résultent restent inférieurs aux niveaux historiques, comme le montre la 

figure 2.2  ci-dessous.
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Figure 2.2 Fardeau d’endettement des agriculteurs au Canada (2001‑2020) 

 

 
 

Source : Statistique Canada (tableaux : 32‑10‑0056‑01 et 32‑10‑0049‑01) 

 
Malgré la bonne situation financière générale des fermes canadiennes dans l’ensemble, la situation 

financière moyenne des fermes varie considérablement d’une province à l’autre. La 

Colombie‑Britannique, la Saskatchewan et l’Alberta, qui regroupent près de la moitié des fermes 

canadiennes,4 ont des niveaux d’endettement agricole particulièrement faibles. Les fermes de l’Ontario, 

qui représentent environ un quart des fermes du pays, sont également légèrement en dessous de la 

moyenne nationale. Plus inquiétant encore, les fermes du Québec et du Canada atlantique se situent 

près d’un seuil d’endettement de 0,30, ce qui peut être considéré comme un indicateur de niveaux 

d’endettement à haut risque.5 

  

                                                           
4 « Nombre et superficie des fermes de recensement, Canada et provinces ». Ministère de l’Agriculture, de 
l’Alimentation et des Affaires rurales de l’Ontario. Disponible à l’adresse : 
http://www.omafra.gov.on.ca/french/stats/census/number.htm. 
5 « Financial Performance of Agriculture 2019 ». Gouvernement du Manitoba. Disponible à l’adresse : 
gov.mb.ca/agriculture/markets-and-statistics/economic-analysis/pubs/manitoba-analytics-financial-performance-
of-agriculture.pdf. 
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Figure 2.3 Ratio d’endettement des exploitations agricoles par province (2020) 
 

 

Source : Statistique Canada (tableau : 32‑10‑0056‑01) 

 

Ces différences provinciales en matière d’endettement agricole peuvent s’expliquer en partie par la 

composition du type d’exploitation agricole de chaque province. Plus précisément, les fermes de bovins 

laitiers et de production laitière (qui sont courantes au Québec) ont des taux d’endettement beaucoup 

plus élevés que les fermes de bovins de boucherie et d’élevage (qui sont courantes dans l’Ouest), ce qui 

explique pourquoi le Québec a des niveaux d’endettement plus élevés que l’Alberta et la 

Saskatchewan.6,7 Les faibles niveaux d’endettement agricole en Saskatchewan et en Alberta s’expliquent 

également par la bonne santé du secteur des céréales et des oléagineux. 

La dernière année de la période d’examen, 2020‑2021, a coïncidé avec des perturbations dans 

l’ensemble de l’économie en raison du début de la pandémie de COVID‑19. L’agriculture n’a pas été 

épargnée par ces perturbations, notamment des pénuries de main‑d’œuvre pendant la saison des 

récoltes (les restrictions de voyage ont limité le recours aux travailleurs étrangers temporaires) et des 

ruptures de la chaîne d’approvisionnement (telles que des fermetures temporaires d’usines de 

                                                           
6 « Enquête financière sur les fermes, structure financière selon les types d’exploitations, moyenne par ferme ». 
Statistique Canada. Disponible à l’adresse : www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3210010201. 
7 « Exploitations agricoles selon le genre de ferme, par province, 2011 ». Statistique Canada. Disponible à 
l’adresse : www150.statcan.gc.ca/n1/pub/11-402-x/2012000/chap/ag/tbl/tbl07-fra.htm. 
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transformation des aliments en raison d’éclosions).8 De plus, comme d’autres produits de base, les prix 

des cultures ont connu une chute temporaire au début de la pandémie.9 

En général, les prévisions tablent sur un avenir stable à positif pour l’agriculture canadienne, avec une 

demande qui devrait augmenter pour les aliments produits ou transformés au Canada,10 notamment les 

produits de la mer, les produits biologiques et naturels et les protéines non carnées. Cependant, 

plusieurs défis majeurs subsistent, dont les prix des intrants, les conditions météorologiques et les 

pénuries de main‑d’œuvre. Plus important encore, la situation financière du secteur pourrait être 

menacée par une hausse des taux d’intérêt qui aurait une incidence sur la capacité des exploitations à 

assurer le service de leur dette.11 Ainsi, la situation financière des agriculteurs pourrait demeurer saine 

pendant un certain temps encore, bien que ce ne soit pas le cas pour toutes les exploitations et qu’il 

subsiste un degré important de variation entre les provinces et les types d’exploitations. 

 
 
 
 

  

                                                           
8 « COVID-19 : Le secteur canadien de l’agroalimentaire : florissant malgré la crise ». Services économiques d’EDC. 
Disponible à l’adresse : edc.ca/content/dam/edc/fr/premium/guide/covid-19-agriculture-sector.pdf. 
 
9 « Canada’s Agriculture Sector Bucking the Trend Seen Elsewhere in the Economy ». Services économiques TD. 
Disponible à l’adresse : 
economics.td.com/domains/economics.td.com/documents/reports/oa/CanadianAgricultureOutlook_2020.pdf . 
 
11 « Selon l’économiste en chef de FAC, la dette agricole est maîtrisée, mais la hausse des taux d’intérêt est à 
surveiller ». Financement agricole Canada. Disponible à l’adresse : https://www.fcc-fac.ca/fr/a-propos-de-
fac/centre-des-medias/communiques-de-presse/2021/la-dette-agricole-maitrisee.html. 

https://www.fcc-fac.ca/fr/a-propos-de-fac/centre-des-medias/communiques-de-presse/2021/la-dette-agricole-maitrisee.html
https://www.fcc-fac.ca/fr/a-propos-de-fac/centre-des-medias/communiques-de-presse/2021/la-dette-agricole-maitrisee.html
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3. DESCRIPTION ET OBJECTIFS DU SERVICE DE MÉDIATION EN MATIÈRE D’ENDETTEMENT 
AGRICOLE  

Comme mentionné plus haut, le SMMEA vise à réunir les producteurs et leurs créanciers en présence 

d’un médiateur neutre en vue de trouver une solution mutuellement acceptable. Pour être éligibles au 

SMMEA, les agriculteurs doivent pratiquer une agriculture commerciale et être incapables d’effectuer 

leurs paiements à temps, avoir cessé d’effectuer des paiements ou avoir des dettes dépassant la valeur 

de leurs biens, en cas de vente. 

Le SMMEA est divisé en deux types de demandes en vertu de la Loi sur la médiation en matière 

d’endettement agricole. Le premier (alinéa 5(1)a), est accessible aux agriculteurs lorsqu’ils ont été 

informés par un créancier garanti qu’ils ont entamé ou qu’ils ont l’intention d’entamer le processus de 

recouvrement de créances. Les agriculteurs ont ainsi droit à des conseils financiers, à un examen de leur 

situation financière et à une médiation. Pour leur laisser le temps nécessaire, ils bénéficient également 

d’une suspension des recours, qui suspend temporairement le recouvrement et la saisie des biens 

pendant 30 jours civils (qui peut être prolongée tous les 30 jours jusqu’à un maximum de 120 jours 

civils).  

Le deuxième type de demande (alinéa 5(1)b), est accessible aux agriculteurs qui éprouvent des 

difficultés financières, mais qui n’ont pas encore reçu d’avis d’intention ou d’autre mesure de 

recouvrement de la part de leurs créanciers. Dans ce type de demande, les agriculteurs ont droit aux 

conseils financiers, à l’examen de leur situation financière et à la médiation, comme dans le cas du 

premier type de demande, mais pas à la suspension des recours. 

Dès réception d’une demande, un agent de programme du SMMEA examine la documentation pour 

confirmer qu’elle est complète, puis affecte un médiateur ainsi qu’un consultant financier qualifié pour 

travailler avec l’agriculteur tout au long du processus de médiation. Ensuite, le consultant financier 

rencontre l’agriculteur, effectue une visite sur place pour inspecter les actifs, puis prépare un état 

financier détaillé de l’exploitation et aide l’agriculteur à élaborer un plan de redressement qui sera 

présenté aux créanciers lors de la médiation. 

Une fois les états financiers et le plan de redressement élaborés, le médiateur organise une réunion 

entre l’agriculteur, le consultant financier et le ou les créanciers. Lors de la rencontre, le médiateur reste 

neutre et s’efforce de garantir un processus de médiation équitable et impartial. Le médiateur n’a aucun 

pouvoir décisionnel. Leur rôle est d’aider les participants à trouver un accord mutuellement acceptable. 

Le médiateur mène la discussion, en encourageant le producteur et le ou les créanciers à dialoguer. Le 

médiateur aide les parties à communiquer efficacement et à explorer et clarifier les options de 

règlement. Lorsque les parties conviennent d’une solution, le médiateur rédige un accord, s’assure qu’il 

est signé par les trois parties et en remet à chacune une copie signée. 
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4. NIVEAUX D’ACTIVITÉ DU SERVICE DE MÉDIATION EN MATIÈRE D’ENDETTEMENT 
AGRICOLE 

  

  

 

 
 

 

 
 
Cette année‑là a été marquée par le début de la pandémie de la COVID‑19, qui a eu des répercussions 

économiques importantes.  

 

Par exemple, le gouvernement fédéral a lancé un certain nombre de programmes pour aider les 

particuliers et les entreprises à gérer pendant la crise, notamment :  

 Prestation canadienne de la relance économique (PCRE), 

 Subvention salariale d’urgence du Canada (SSUC),  

 Garantie – Programme de crédit aux entreprises (PCE),  

 Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes (CUEC), 

 Programme d’aide pour l’isolement obligatoire des travailleurs étrangers temporaires 

 

De plus, le gouvernement a travaillé avec les institutions financières pour s’assurer que les Canadiens 

puissent accéder aux reports de paiements sur les dettes, y compris les reports de paiements 

hypothécaires. Par exemple, la SCHL a permis aux prêteurs d’offrir des paiements différés pour les prêts 

hypothécaires assurés pendant la pandémie. 

 

Il est actuellement difficile de savoir si la diminution des demandes pour l’année 2020‑2021 reflète les 

mesures mises en œuvre en réponse à la pandémie ou une diminution des besoins pour le SMMEA, 
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Au  cours de la période d’examen, 2016–2017 à 2020–2021, un total de 1  384  demandes du SMMEA ont 

été reçues. Le nombre de demandes par année est resté relativement stable pendant la majeure partie 

de la période d’examen. L’année  2020–2021 a été l’exception; les demandes ont diminué de 13  %,

passant de 312 l’année précédente à 230 (Figure 4.1).

Figure 4.1  Taux d’utilisation du SMMEA (2016‑2017 à 2020‑2021)
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12 « Nombre et superficie des fermes et mode d’occupation des terres agricoles, données chronologiques ». 
Statistique Canada. Disponible à l’adresse : www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3210015201  

étant donné que 2020 a été une année  solide  pour les revenus agricoles, comme on le voit dans  la
figure  2.1  ci-dessus.

Le total quinquennal de 1  384  demandes de SMMEA reçues correspond à un taux d’environ 7  demandes

pour 1  000  fermes, sur la base d’un total de 193  492  fermes au Canada en 2016.12  Ce taux de demande 

variait considérablement d’une province à l’autre (Figure 4.2), les taux de demande du SMMEA reflétant

généralement les ratios d’endettement provinciaux  présentés dans la  figure 2.3  ci-dessus.  L’Ouest 
canadien et l’Ontario ont les taux de demande les plus faibles, tandis que le Québec et le Canada 
atlantique ont des taux plus élevés de demandes du SMMEA.
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Figure 4.2 Taux de demandes du SMMEA (2016‑2021) pour 1 000 fermes (2016) par province 
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Sur les 1  384  demandes reçues, 73  %, soit 1  016, ont abouti à une réunion de médiation entre

l’agriculteur et les créanciers. Sur les 27  % de demandes qui n’ont pas abouti à une réunion de 

médiation, la majorité (environ 20  %) avaient soit une demande incomplète, soit étaient inadmissibles

ou ont été retirées par le demandeur tandis que quelques‑unes (environ 6  %) ont  fait l’objet d’une levée 

de la suspension des procédures  par le SMMEA conformément  au paragraphe  14(2) de la LMMEA pour

l’une des raisons suivantes  :

 la majorité des créanciers ou l’agriculteur refusent de participer;

 l’agriculteur a contrevenu à une directive, a agi de mauvaise foi ou a  porté atteinte à la 
conservation de son  actif;

 l’agriculteur a  entravé le gardien  dans l’exercice de ses fonctions;

 la médiation  n’aura pas pour effet la conclusion d’un arrangement.

Au cours de la période d’examen, sur les 1  016 réunions de médiation qui se sont tenues, 79  % d’entre 

elles ont  abouti à un accord entre l’agriculteur et ses créanciers. Lorsqu’un accord a été conclu, les 

agriculteurs ont le plus souvent restructuré leur dette, vendu des actifs ou cédé certains actifs dans le

cadre du plan de redressement approuvé (voir  Figure 4.3).
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Figure 4.3 Résultat de la réunion de médiation par année, de 2016‑2017 à 2020‑2021 

 

 2016-
2017 

2017-
2018 

2018-
2019 

2019-
2020 

2020-
2021 

Total 

Refinancement de la dette  82 36 49 56 46 269 

Vente d’actifs/ 
refinancement de la dette  

27 53 33 52 25 190 

Aucun arrangement 38 39 44 31 36 188 

Cession de certains actifs  18 23 34 31 16 122 

Arrangement avec sortie satisfaisante de 
l’agriculture  

29 17 20 19 9 94 

Changements au sein de la direction/ 
restructuration 

2 10 0 6 11 36 

Aucun changement  1 2 3 2 9 25 

Changements au sein de la direction/ 
vente d’actifs 

0 4 6 9 4 23 

Changements au sein de la direction  0 0 4 9 1 14 

Faillite  0 0 0 4 1 5 

Obtention d’un  emploi hors ferme  0 1 0 0 0 3 

Autres  2 5 0 1 0 47 

Total 199 190 220 237 170 1 016 
Source : Données de service du SMMEA 
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5. CONTRIBUTION DU SERVICE DE MÉDIATION EN MATIÈRE D’ENDETTEMENT AGRICOLE 
AUX PRIORITÉS DU MINISTÈRE ET À LA GESTION DES RISQUES DANS LE SECTEUR 
AGRICOLE 

Le SMMEA s’harmonise avec la mission d’Agriculture et Agroalimentaire Canada qui consiste à « exercer 

un leadership dans la croissance et le développement d’un secteur canadien de l’agriculture et de 

l’agroalimentaire compétitif, innovateur et durable. » Au cours de l’examen, les personnes interrogées 

ont indiqué que le SMMEA soutient cette mission en assurant une médiation entre les agriculteurs 

insolvables et leurs créanciers (ce qui aide les agriculteurs à surmonter les difficultés financières et à 

rester économiquement viables) et contribue à rétablir les relations entre les agriculteurs et leurs 

créanciers. En outre, ces services offrent aux agriculteurs la possibilité d’apprendre auprès d’un 

consultant financier, ce qui peut les aider à être plus stables financièrement, plus compétitifs et plus 

innovants à l’avenir.  

Les programmes et services de gestion des risques de l’entreprise d’AAC complètent le SMMEA. Ces 

programmes comprennent Agri‑stabilité, Agri‑investissement, Agri‑protection, Agri‑relance et le 

Programme de paiements anticipés. De plus, le Partenariat canadien pour l’agriculture représente 

l’engagement des gouvernements provinciaux, territoriaux et fédéral à investir un montant combiné de 

3 milliards de dollars sur cinq ans (2018‑2023) pour renforcer et développer le secteur agricole et 

agroalimentaire du Canada. 

  



 

   

Rapport au Parlement                                                  Examen du Service de médiation en matière d’endettement agricole d’AAC 

 12 

6. PRINCIPALES CONCLUSIONS DE L’EXAMEN DU SERVICE DE MÉDIATION EN MATIÈRE 
D’ENDETTEMENT AGRICOLE – 2016‑2017 À 2020‑2021  

Conformément à Loi sur la médiation en matière d’endettement agricole, un examen du Service de 

médiation en matière d’endettement agricole (SMMEA) couvrant les exercices 2016‑2017 à 2020‑2021 a 

été effectué pour étayer le présent rapport au Parlement. L’examen a permis d’évaluer la pertinence et 

l’efficacité du SMMEA et de recueillir les commentaires des bénéficiaires et des intervenants des 

services.  

Dans l’ensemble, l’examen a révélé que le SMMEA est un service précieux, unique et nécessaire. Les 

agriculteurs et les créanciers ont fait état de nombreux avantages de ces services, mais aussi de 

quelques difficultés. Les intervenants ont expliqué que le SMMEA ne profite pas seulement aux 

agriculteurs et aux créanciers directement concernés, mais qu’il renforce également leurs communautés 

locales et le secteur agricole au sens large.   

La plupart des agriculteurs et des créanciers ont fait état d’expériences positives avec le SMMEA et de 

résultats positifs découlant de leur participation. Les agriculteurs (85 %) et les créanciers (65 %) ont 

indiqué qu’ils recommanderaient le SMMEA à d’autres personnes dans une situation similaire. Ils ont 

également fait état de niveaux élevés de satisfaction, 74 % des agriculteurs et 62 % des créanciers se 

déclarant satisfaits de la qualité globale des services fournis par le SMMEA. 

Les agriculteurs ont déclaré avoir bénéficié de la suspension des procédures, qui leur a donné le temps 

de mettre de l’ordre dans leurs affaires et de planifier le règlement de leurs dettes impayées. Ils ont 

également expliqué comment la consultation d’un expert financier les a aidés à mieux comprendre leur 

situation financière et, dans de nombreux cas, a amélioré leur capacité à gérer et à planifier leur 

entreprise à l’avenir.  

À la suite de la médiation, la plupart des agriculteurs ont déclaré avoir pleinement (57 %) ou 

partiellement (24 %) mis en œuvre les accords conclus lors de la médiation, ce qui a contribué à réduire 

leur dette et à améliorer leur situation financière. La majorité des agriculteurs (67 %) ont déclaré être 

dans une meilleure situation financière après la médiation, qu’ils avaient une meilleure compréhension 

de leur situation financière (67 %) et que, grâce aux services reçus par le SMMEA, ils ont pu prendre de 

meilleures décisions d’affaires (57 %). 

Les créanciers ont attesté des avantages de la procédure de médiation, qui leur a permis d’obtenir des 

renseignements et de clarifier la situation financière de leur client (50 %) et, dans la majorité des cas 

(77 %), qui les a aidés à recouvrer les dettes impayées. Près de la moitié (44 %) des créanciers ont 

indiqué que le SMMEA produisait des résultats plus favorables que les méthodes habituelles de 

recouvrement de créances, soit en récupérant plus d’argent (15 %) soit en économisant sur les frais 

légaux (29 %). Environ un tiers (33 %) ont déclaré que les résultats du SMMEA étaient similaires à ceux 

des autres méthodes de recouvrement de créances. Enfin, 23 % ont fait état de résultats moins bons, 

recouvrant un montant inférieur de la dette impayée par rapport aux méthodes de recouvrement 

habituelles. Les créanciers ont indiqué que la plupart des accords, mais pas tous, sont mis en œuvre par 

les agriculteurs à la suite d’une médiation, ce qui correspond aux rapports des agriculteurs. 
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Le SMMEA est largement considéré comme étant efficace et efficient dans la prestation de services de 

médiation et dans l’adaptation au changement, les intervenants faisant l’éloge de la flexibilité et de la 

pertinence du SMMEA pour différents types d’agriculteurs et de problèmes financiers. Cependant, une 

des principales préoccupations soulevées était la connaissance limitée et tardive du SMMEA par les 

agriculteurs. Les intervenants ont indiqué à maintes reprises que les agriculteurs apprennent l’existence 

du SMMEA et en font la demande trop tard dans leurs difficultés financières, ce qui rend le 

redressement financier moins probable. Moins fréquemment, certains agriculteurs et créanciers ont 

estimé que la médiation était biaisée en faveur de l’autre partie, et un petit nombre d’agriculteurs ont 

exprimé des inquiétudes quant au fait que les créanciers partageaient injustement avec des membres de 

leur communauté les renseignements personnels ou financiers recueillis par le SMMEA.  

Au cours des entrevues, les agriculteurs, les créanciers et d’autres intervenants ont fait état de certaines 

difficultés liées au fait que le mandat du Service de médiation en matière d’endettement agricole prend 

fin une fois la réunion de médiation tenue. Les agriculteurs ont indiqué qu’ils pourraient bénéficier d’un 

soutien continu limité de la part d’un consultant financier pour les aider à mettre en œuvre les accords. 

Les créanciers ont également indiqué que les agriculteurs seraient plus susceptibles de mettre en œuvre 

les accords si le SMMEA soutenait une interaction continue entre l’agriculteur et le créancier et/ou si le 

SMMEA avait plus de pouvoir pour appliquer la mise en œuvre des accords. Les agriculteurs étaient 

également susceptibles de vouloir les conseils d’un consultant en affaires ou d’un agrologue, en plus des 

conseils financiers fournis par le consultant financier. Certains agriculteurs ont déclaré se sentir 

dépassés par les événements, ce qui laisse entendre que le soutien ou les ressources en matière de 

santé mentale pourraient constituer une lacune dans les services.  

Un défi supplémentaire noté par certains intervenants concernait la communication et l’utilisation de 

logiciels de téléconférence et de vidéoconférence pour animer des réunions de médiation. Les 

intervenants ont noté que le SMMEA s’est efforcé d’améliorer la communication numérique et d’utiliser 

la technologie de la vidéoconférence pour soutenir les réunions de médiation dans la mesure du 

possible, mais ils ont relevé certains problèmes techniques liés à l’aisance individuelle avec les logiciels 

de vidéoconférence et à la capacité Internet limitée dans certains endroits.  

Enfin, des créanciers ont suggéré que le format des réunions de médiation pourrait être amélioré. 

Certains créanciers ont fait part de leur frustration de devoir assister à de longues réunions de 

médiation et d’attendre leur tour pour discuter de l’accord proposé avec leur client et le médiateur. Les 

participants sont encouragés par le SMMEA à prendre part à l’ensemble de la réunion pour s’assurer 

qu’ils assistent et comprennent toutes les discussions relatives aux options et aux scénarios envisagés 

lors des négociations. 

Certains agriculteurs (40 %) ayant répondu au sondage ont perçu des lacunes dans les services. Une 
faible proportion d’agriculteurs qui ont répondu au sondage ont indiqué que le SMMEA devrait 
envisager d’offrir les services complémentaires suivants : des services de conseils financiers 
post‑médiation (21 %), le soutien continu d’un conseiller financier (21 %), une personne qui assure la 
liaison entre l’agriculteur et le créancier après la médiation (21 %), et/ou un soutien ou des ressources 
en matière de santé mentale (17 %). 
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Sur la base des commentaires reçus au cours du processus d’examen, dans les années à venir le SMMEA 

s’efforcera de :  

 mieux faire connaître le SMMEA, notamment en rejoignant les agriculteurs plus tôt dans leurs 

difficultés financières, par exemple par l’intermédiaire de leurs créanciers. 

 étudier les possibilités d’offrir des services de post‑médiation et/ou d’accroître l’autorité du 

SMMEA pour aider davantage les agriculteurs et les créanciers à mettre en œuvre les accords. 

 poursuivre la mise en œuvre de la communication numérique et de la vidéoconférence dans la 

mesure du possible. 

 mieux communiquer aux créanciers les attentes en matière de confidentialité et les obligations 

découlant de la LMMEA, afin qu’ils ne communiquent pas les informations financières des 

agriculteurs en dehors du processus de médiation. 

 continuer à améliorer la prestation de services, par exemple en examinant si le format des 

réunions de médiation pourrait être amélioré pour rendre le processus plus efficace, en 

clarifiant le rôle de l’expert financier auprès des agriculteurs et des créanciers et en proposant 

des ateliers et des séances de formation à l’intention du personnel, des experts et des 

médiateurs du SMMEA pour les aider dans leur rôle.  

 explorer l’ajout de services-conseils aux entreprises pour compléter les conseils financiers et 

l’accès aux services de santé mentale (tels que l’accès aux conseils et/ou aux travailleurs 

sociaux) pendant et/ou après la médiation. 
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7. PROCHAINES ÉTAPES ET RAPPORT SUIVANT 

Le SMMEA est un service bien établi dont le besoin est démontré. Les services s’inscrivent dans la 

mission et les priorités d’AAC, qui consistent à soutenir la croissance et le développement des secteurs 

agricole et agroalimentaire du Canada. Comme le prévoit la Loi sur la médiation en matière 

d’endettement agricole, le ministre présentera un prochain rapport au Parlement sur la Loi sur la 

médiation en matière d’endettement agricole dans cinq ans. 

 


